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te ve ina , D S b W e e r e était a u x a g u e t s . 

« n t r M t r M dehors l a «att irante t f a -
gédie , qui s'était jouée dana la m a i s o n 
i e • « « £ WaiUttn, e t q u a n d il a v u la vo i 
ture s ' arrê ter .u t l e Cocher sonner à l a 
j u r t e . ta p e u r l'a pris : tt fal lait détourner 
r é t e n t i o n de cette mai son c l o s e , et il a 
«MA un c o c h e r que ces daines étaient e n 
•QJajrè. Qu'en s ava i t il T Qu'en pouvait - i l 
a*TolrT L a vei l le il ava i t é té tonte la jour
n é e «ehora. S'il a tenu ce l a n g a g e au c o -
m r , c'eut donc bien pour iu*Sb n ê s é t o n -

J M * d e Tien , pour que l'attention fut 
détournée , a ins i que n o u s ce s sons de le 
d ire . 

M e n t i o n n a n t pour mémoire que Dobbe 

mul t ip l e s , dee confrontat ions répétées , 
devant . lesquel les v a i n c u par l'évidence, 
accablé soue Te potée de s e s m e n s o n g e s , 
Dobbelaere dut convenir de tout Cepen
d a n t il n ia toujours et n ie encore être 
f a u t e u r de la mort des d a m é s Watt ine , 
ê tre l'auteu"r du vol c o m m i s chez el le . 
Oui, Dobbelaere reconnaî t , il le fant bien, 
avojr eu en m a i n des va leurs qui n e lui 
appartenaient pas , en avoir négoc ié qui 
ont appartenu a u x dames Watt ine , m a i s 
il rejette loin de lui l 'accusation qui p lane 
s u r lui. V o y o n s donc l 'étrange e t in 
croyable vers ion qu'il n o u s donne. Ce 
s e r a i t l e }5 août é 6 h. 1/2 du soir qu'il 
aurait - trouvé un paquet de v a l e u r s , à 
Lille, dans la r u e des Stat ions , parmi 
lesquel les se trouvaient les 4 obl igat ions 

t r a m w a y s , 
pour ê t re a d m i s c o m m e employé , le lundi 
m a t i n 16 aoUt. Mais nul témoin n'est é 
*nêxn« de r ien préciser à cet é g a r d , nul 
n e connaî t l 'heure é laquel le il est venu , 
nul n e peut m ê m e affirmer avoir vu Dob
be laere . 

En présence de tous c e s t é m o i g n a g e s 
i rrécusables , douterai t -on encore de la 
culpabi l i té de Dobbelaere? Y a t-il p lace 
encore pour le douter Non» n e le pen
s o n s p a s . 

Poursu ivons cependant notre tache . 
Il n o u s res te é montrer Dobbelaere, enr i 
chi par l e crime» e s s a y e r de réa l i ser 
ma in tenant l es v a l e u r s qu'il a s o u s -
trai tas . 

Noua a v o n s v u que Dobbelaere, a y a n t 
subi tement préparé e t a n n o n c é son dé
part a u x époux Thel l iez e t à la famil le 
De Bruycker , prenant pour prétexte la 
malad ie de s o n enfant , partit furt ivement 
l e 17 août a n m a t i n . 

Tout res te tranqui l le * I i 1 le jusqu'au 
4 septembre , jour où la just ice pénétra 
d a n s la m a i s o n des d a m e s Wat t ine e t a y 
t r o u v a e n face de l'horrible vérité. L'é
mot ion , n o u s l 'avons dit. fut grande , 
c h a c u n dit son mot sur cette affaire. Bre-
dart, le ce ies irr du s ieur Couture, racon -
ta g s o n beau-fi ls , le s i eur Théophile De-
roo, la v is i te qu'il reçut le 16 août du 
prétendu Dupuy, qui était venu lui offrir 
eu Vente un titre de rente et que , rense i 
g n e m e n t s pris,il avait appris n'être autre 
3 n e la n c s û s e Dupont, habitant l a r u e 

u . o i a n c Ballot; disparu le 17 août. 
Là preste s'empara de ce lugubre fait 

divers : le s ignalement du prétendu Du-

f ont fut rendu public. Deroo e n entretint 
son tour u n de t e s amie, Isidore Vacher , 

a int i qu une troisième pe i socne , le nom
mé Porsmans, Hippoly t<. O s d e u x der
niers avaient connu Dobb< Uere au régi
ment , i ls l'avaient rencontré à Lille. ils 
connaissaitnt sa demeure ; plus de douie 1 
Ils informèrent l'autorité que le. pi étendu 
Dupont n'était autre qu'Omrr Dobbelaere 
anc ien •out-offleier de l'armée belge 
chassé des rangs pour Ineonduite. Dobbe
laere n'avait vouln avoir que peu de rela
tion avec ses anciens camarades de régi

ment . Il les fnyait. Même ou )oui Poit-mans 
étant venu l e réclamer chez lui , lui é tonné 
d e voir sur sa porte Une carte portant le 
n o m de Dupont. Dobbelaere lut fil accroire 
que c'était la carte d'un «ut en locataire. 
Il l'évinca e t lui annonça quM allait chan
ger de logement . 

U n jour, entr 'autres , il déc lara à P o i s -
m a u s , q u e plutôt de travai l ler c o m m e 
h o m m e de peine il ferait un m a u v a i s 
coup . Dobbelaere a tenté de m e r tout 
ce la . Mais l es déc larat ions de P o i s m a n s 
s o n t formel les . Bref, Dupont ou plutôt 
Dobbelaere ava i t d isparu. Ce qu'il é ta i t 
d e v e n u , n o u s a l l ons le dire. En qui t tant 
Lil le , Dobbelaere e t s a frnime so rendi
r e n t droit à B r u x e l l e s où i ls arr ivèrent 
l s ' 1 7 a o û t . Us logèrent deux ou trois 
jours chez une veuve Lfc lereq, Louise 
De Jaegber , à Sa int J ^ e - tcn-Noo le. 
Dobbelaere ava i t pria le faux n o m de 
Pester» . Il ava i t s o i g n e u s e m e n t gra t t é 

1 * * £ £ Pï*. l^n.d * T ° i L é t é â,éP°*^r »* d e " d e P a r i s 1865, é c h a n g é e * le lundf 16. à 
m e n é e è I adminis trat ion des t r a m w a y s . Roubaix chez Hattu. C'était la nr 

s u r se» m a l l e s l es ét iquettes qui indi
g n a i e n t qu'il vena i t de Lille. Nature l l e 
m e n t , ces indicat ions , ainsi que son n o m 
de Dobbelaere. ou son faux nom de D u 
pont', aura ient pu le compromettre , c a r 
le m y s t è r e de la rue du Blanc Ballot 
devait bien finir par éc later u n jour. 

Chez la veuve Leclerc^, les ép v i x D>b 
belaere n e séjournèrent que deux jours 
1s part irent , d i sant qu'Us s e rendaient à 
Ostende. C a s t chez leur tante, la veuve 
S o m e r s qu'i ls s e rendirent . Il s'y t inren 
pour ainsi dire c a c h é s . 

D è s s o n arr ivée à Bruxe l l e s , l e 17 août , 
Dobbelaere s e rendit chez le t i eur S a 
m a e l , c h a n g e u r , où il vendit un titre de 
rente de "00 francs pour la s o m m e oY 
11.500 francs . Ce titre de î e n t o portait l«-
n* 115943. Il e s t r e n s e i g n é d a n s l'arrêt dp 
convoi c o m m e é tant un de c e u x appaeto 
nant a u x d a m e s W a t t i n e et vole chez 
e l les . Pour conc lure ce m a r c h é , Dobbe
laere présenta i t u n e carte portant le nom 
e t In ment ion L et J Deny, frères , fabri 
c e n t s de produits ch imiques , rue Neuve 
Sa in t -Jacques , 19. é Gand et indiquait 
c o m m e référence le s ieur de Wespe laere . 
Le s ieur Landauer , c o m m i s du s ieur Sa 
mnel s e rendit chez De Wespe laere qui 
déc lara avo ir été en re lat ions d'affaires 
a v e c MM. Deny de Gand, Sur cette dôcla 
ration Samuel acheta le t i tre . 

La car te L. e t J. Leny étai t f aus se : 
Dobbelaere a v a i t lui m ê m e f a t imprimer 
u n * centa ine de c e s cartes pour mieux 
duper non monde . 

u n antre jour, Dobelaere se présenta 
dans la mai son T i u m p e r , et présenta en 
vente è l 'employé, le s ieur de D a m s e a u x , 
deux t itres de rente frança i se de 500 frs, 
dont il disait avoir touché les coupons 
Dobbelaere s e faisai t p a - - e r pour un 
industriel de Gand, probablement Denys , 
frère» de D a m s e a u x lui d e m a n d a 
s'il 'pouvait présenter def. ré férences . 
Dobbelaere indiqua M. Magn*e-Devos , 
m a r c h a n d de v ins .chez lequ <!. disait- i l , il 
al lait s e rendre. Effectivement Dobbe 
laere a l la s 'adresser à M. Marnée Devos . 

Il la mit au courant des exigences-i ie la 
m a i s o n Trumper et s e fit connaî tre 
c o m m e é tant M. Deny, de Gand, remet 
tant e n m ê m e temps une de s e s fausses 
carte de vis i te . M. Magnée fil des objec
tions} et finalement lui déc lara que. n e le 
c o n n a i s s a n t pas , il re fusa i t de l 'accom-

Cigrtèr chez Trumper . Dobbelaere quitta 
s ieur M a g n é e e n lui c o m m a n d a n t du 

vin. M a i s lors de l'envoi do la facture au 
s i e n f Denv , è Gand, M a g n é e fut con
vaincu qu'il ava i t é t é t rompé . Il ava i t 
m é m s a u premier abord cru reconnaî tre 
Dobbelaere a v e c las parents duquel il fait 
des affaires . 

Engn Dobbelaere s e présenta encore 
au comptoir du s i eur Moselv , où l'em-
ployé*Van Manie lui ache ta les coupons 
de d f b x r e n t e s f rança i se s 5 0 /0 , c inq 
cents f r a n c s d'intérêt, numéros 113941 s i 
11393». Ces numéro» de l i t res f igurent 
é g a l e m e n t parmi l e s v a l e u r s soustra i tes 
chez l e s d a m e s W a t t i n e . 

Lorsque Dobbelaere fut arrêté e t fut 
in terrogé s u r l a v e n t e des t i tresqu'i l ava i t 
faite le 16 août à Rouba ix chez le s ieur 
Hattu , a ins i q u e s u r la m a r c h é qu'if ava i t 
voulu « o n c l u r e l e m ê m e jour à Lille a v e c 
l e s i en* Couture, il n i a d > b o r d é n e r g i -
quemèfit o sé fai ts . Mais il s e rétracta 

t, et a v o u a . Toute s l es par t i cu la -
l e t é e s p l u s haut , r e l a t i o n s A s o n 
I è B r u x e l l e s , é s o n séjour dans 
l i e , é s e s v is i tes ehez les différents 

s, a u x f a u x n o m s qu'il ava i t 
s t de s a part , tout d'abord l'ob-

> d é n é g a t i o n s . M a i s , l ambeau 
m, la vér i té lui é chappa . 

t o i p e u r c e l a d e s in terrogato ires 

Roubaix chez Hattu. C'était la première 
expl icat ion de Dobbelaere. El le n'est pas 
vraie : qu'on rel ise l'emploi de la journée 
du 16. Dobbelaere n'a pas été un m o m e n t 
seul , il a é t é c o n s t a m m e n t a c c o m p a g n é : 
s'il eut fait une trouvai l le nuls l Impor
tante quelqu'un de c e u x qui l 'accompa
gna ient s'en serait aperçu. 

L'objection lui fut faite, et l 'accusé en 
sa i s i t la portée. Il c h a n g e a da sys t ème . 
C'était le lundi, le 16 août au mat in , è 
7 heures lorsqu'il e s t parti pour Lille, 

Su'il a trouvé le paquet. Autre m e n s o n g e . 
>'abord nous a v o n s vu qu'il n'est pas 

parti c e m s t i n à »ept heures . Stéphanie 
De Bruycker l'affirme. Ensuite , il a fixé 
lui-même l' it inéraire quil ava i t suivi pour 
s e rendre à Roubaix : la r u e des s ta t ions 
n'y était pas comprise . Interrogé sur le 
point de savo ir pourquoi il ava i t d'abord 
indiqué la daté du 15 c o m m e cel le à 
laque l l e il ava i t trouvé l es va leurs , il 
s'est borné à répondre un seul m o t : « Je 
r e s a i s pas . » Mieux e n c o r e : il affirma 
n'avoir trouvé les t itres que le lundi 16 
août : e t cependant , la veil le , è Roubaix , 
devant le s ieur W s u t i e r . n o u s l 'entendons 
s e vanter de posséder «les act ions . Or, 
ti 'oubhons pan que Dobbelaere a ce m o 
m e n t était pour ains i dire s a n s re s sour 
c e s ; depuis que lques temps il n e t rava i l 
lait p lus , et il venait d'être obl igé de 
demander un délai pour le p a y e m e n t du 
loyer de son logement I 

Continuons, nous c o n n a i s s o n s déjà les 
t i tres qu'il a v e n d u s à Roubaix . A Bru
xe l l e s il a négoc ié pour env iron 14,000 
francs de t i tres et de coupons , c a r n o u s 
oubl ions de dire q u e Dobbelaere confesse 
auss i avoir détaché les c o u p o n s de p lu 
s i eurs des t i t res ou act ions : il a fait < êla 
oue lque part, à Roubaix , dans les l i eux 
d'aisance. 

D e v o n s - n o u s ins i s ter sur l ' invraisem
blance de parei l le a l légat ion T 

Mais enfin, soit , passons . En r é s u m é 
Dobbelaere a v o u e avoir n é g o c i é à Rou
baix les 4 obl igat ions Par i s . 1865; et n'a
voir emporté a Bruxe l l e s que 3 t itres de 
rente frança i se de 500 f r a n c s c h a c u n . 
N o u s c o n n a i s s o n s les autres opérat ions 
qu'il a faites. Mais les v a l e u r s en levées 
chez les darae« Wat t ine s 'é levaient à e n 
viron cent mi l le francs . Qu'a t-il fait des 
a u t r e s t i tres e t ac t ions T La cra in te l'a 
pris : il sava i t avoir mal agi en s'appro
pr ient a ins i u n e fortune que le hasard 
ava i t fait tomber entre s e s m a i n s , et le 
lundi so ir , à 9 heures 1;2, pendant qu'il 
s e trouvai t seu l a v e c s a f e m m e , fa i sant 
s e s m a l l e s , il a prétexté le besoin de se 
rendre au li- u d'aisance : il e s t descendu , 
a couru jusque d a n s la rue dos Sta t ions , 
et y a je té c e qui lui restait des v a l e u r s 
t rouvées le matin (sauf les 3 titres qu'il 
a emportés à Bruxe l l e s ) , et ce à l'endroit 
m ê m e cù il l es avai t trouvés . 

P l u s tard, A Bruxe l l e s , il s'est é g a l e 
m e n t défait de tout ce qu'il possédait , 
Dobbelaere n o u s ' e s t apparu ensu i t e 
payant d'audace pour que nul soupçon 
ne l'effleurât, e s s a y a n t de se créer deux 
fois un alibi qui ne rés i s te pas à l 'exa
m e n , e t de* m o y e n s . l a dé fense qui crou 
lent d e v a n t des af f irmations ca tégor i 
ques et s incères . — Sincères , ô oui I car 
c e u x qui l 'a icablent ( t l 'ecras«nt s o u s 
leur t é m o i g n a g e , sont ses a m i s l es plus 
in t imes Enfin n o u s l 'avons m o n t r é e n 
possess ion du fruit de s . n odieux atten
tat. Faut-il d'autres preuves encore pour 
établ ir s a culpabi l i té T Son aveu m a n q u e , 
il e s t vrai ; l 'aveu, cet te première e x 
piation du coupable . . . et n o u s o s o n s l'at
tendre. 

A v a n t de terminer et de cl re ce t ac te 
d'accusat ion, qu'on nous permette , r o m 
p a n t peut être avec le* traditions, de reti

re un solennel et publ ic h o m m a g e a u x 
m a g i s t r a t s F r a n ç a i s et Belge* qui « n t 
dir igé cette ins truct ion . Au prix d'un l a 
beur pénible , d ' invest igat ions hér i s sées 
de difficultés, par le c o n c o u r s g é n é r e u x 
qu'ils s e sont mutue l l ement prêtés , i ls 
ont . Avec u n talent , u a e s a g a c i t é e t u n e 
impartial i té qu'il n o u s plaît de consta ter 
d a n s un document officiel judic ia ire , 
a m e n é ce t te affaire jusqu'au seuil Je la 
Cour d'ass ises entourée pour a ins i d ire 
de la pleine c larté de l 'évidence e t de l a 
vérité. Us ont noblement accompl i u n e 
miss ion difficile, i ls ont nob lement a c c o m 
pli leur devoir. 

En c o n s é q u e n c e Dobbelaere , O m e r -
Franço ie , est a c c u s é d'avoir : 

a) Vo lonta irement , a v e c préméd ta l ion 
et a v e c intention de donner la mort, c o m 
mis un homicide sur la personne 1° d'E-
léonore-Josephe Wepierre , v e u v e W a t 
t ine; 2* d'EIisa Eugénie -Fé l i c i e W a t t i n e , 
épouse Blondeau . . 

6) Sous tra i t f rauduleusement , à l 'aide 
de f a u s s e s c le f s , au préjudice des dites 
d a m e s Wat t ine , et B londeau , des v a l e u r s 
e n n u m é r a i r e , ainsi qu'une cer ta ine 
quant i té do fonds publ ics , n o t a m m e n t : 
l e s ob l iga t ions de la v i l le de P a r i s 18GÔ, 
n u m é r o s 11000, 11091. 175*28 et 43104"; 
l 'obligation de la vi l le de P a r i s I8G9. 
N» 10752 , ainsi que les t itres de ren te 
frança i se dont la n o m e n c l a t u r e s u i t : 

N u m é r o s : 
235.110 au r e v . a n n . d e 20 fr. 3 0 / 0 a u port . 
31.3'i2 
02.709 
62.710 
31 975 

"95.183 
490.589 
256.473 
256.474 
232.618 
23?.6t9 
1 . 3 . n i 
H* .«92 
113-493 
*75.452 

9 fr . 
7 f r . 5 0 / 0 a u port . 
7 fr . » 
8 f r . » 

S0 fr . » 
100 f r . » 
200 fr. » 
200 f r . » 
200 fr . » 
200 f r . » 
600 fr . » 
500 fr . » 
500 f r . » 
500 fr . » 

le premier c r i m e a y a n t été c o m m i s pour 
faci l i ter la second, ou p o u * e i a s s u r e r 
l ' impunité ; le tout à Lille ( F r a n c e ) , l e 15 
a e ù t 18-10. 

Crimes prévus par les nrtielet 392, 393, 
391, 463,467 et 475 du code pénal et s u r 
lesque l s l a Cour d'ass ises de l a F l a n d r e 
Orientale a u r a é s ta tuer . 

Fa i t a u Parquet , è Gand, le 29 j a n v i e r 
1881. 

Pottr le Procureur-Général 
Le Subst i tut du Procureur Général , 

( S i g n é ) D E G R A M O N I . 

JUSTICE ADMM1STBÂT1VE 

C o n s e i l d e P r é f e c t u r e d n Word. 
Audience du o février 

Président : U. AKNAUD na PRANETJF 
Assesseurs : MM. DBLPBCH et JOPPÊ 

A le reprise, l i .Deiaporte eommissaire du 
gouvernement, prend la parole et conclut à 
l'invalidation de l'élection, le secret du vete 
e'ap.<i été gardé. 

LU COWSBÎI. 1KRBTS .-' 
Conformément aux eonclusict» du cosaniis-

salre du gouvernement et pour le motir que 
le secret du vote n'a pas été gardé, annule le» 
élections fartes à Çysoing le 9 janvier, 

« # • * > / , - EU délibéré. é ^ - W 
. BUrinakem. t - Rapporteur M. de' ,£»"*"'• 
une liste dressée p ar le couiCll a été distribuée 
parle garde. .- . . . . J X . 

II n'v » eu aucune pression ;éteetlon T*1,1*" ,̂ 
M r W - - Rapporteur; M. Joppê. " *J*f» 

d'un entrepreneur qui a travaillé guelfuefeu 
pour la commune. . . 

- Me Dole» fait remarquer qu'il n'y a pas Ici 
travail régulier pour là commune. L élu cous-
teâié n'a la i t que bâtir une église, il y s 5 an» 
pour Sclviguy. Klectian validée. 

Bautsy. — Rapporteur M. Delpéeb, élection 
validée. . w 

Soudain-Bâtai — Election contestée par M. 
• préfet. U s'agit de l'annulation de deux bul
letins. Me Basqaln discute les termes de .la 
loi et conclut à la validation. Une carte électo
rale était jointe aux bulletins dans l'urne, 
voilà tonte la questiea. 
. M Delaporte, commissaire, demande l'annu
lation dé l'élection. Cette annulation n'est pas 
acceptée parce que la carte ne doit pas être 
comptée comme bulletin. 

L'élection est validée. 
8*int-B*nin. — La protestation est rejetée. 

Election validée, personne ne s'étaut présente. 
pour soutenir la prote«talloa. 

Aieneourl. — Distribution de charbon par 
des membres du bureau de bianfaisaace, can
didats au Conseil. 

Un protestataire soutient lui-même la pro
ies atu-n 

M- Telllez, remarine av c beascoup do 
justice que la distribution de charbon qu'on 
incrimine avait été décidé plut» d'un mois aupa
ravant. De plus, nombre de décisions du conseil 
d'Etat De voient pasanns des cas analogues des 
maioeuvras ClecU>rales. , - - • ' 

L'honorable avocat ajoute que les adversaires 
d»s é.us les ont traites de c/ertoasx. Est-ce 
donc U un empêchement à l'élection à un 
conseil municipa1. 

Il y a encore une objec'.ion d une rorce au 
moins égale. On a trouvé 44 bulletins intacts 
dans l'urne I Affaire différée pour connaître 
les époque» habituelles de ce» distribuions. 

ifontigny-Druai. — Nom d'un candida mal 
écrit a cause de son sobriquet. Rapporteur M. 
Joppé. 

Le conseil valide l'élection. 
Itaretz.— l a protestation est tardive. Le 

conseil le regrette. 
Bas lieu. — Majorité indécise à cause d'un 

bulletin douteux. 
Le rapporteur est M. Joppé. 
M. le Commissaire conclut à la validation. 
L'élection est validée. 
Bltcourt — Pression électorale par menaces. 

— Eu délibéré. 
Lontmt. — Bulletins portés par les gardes-

ebampêtres. 
M. Jolivet se plaint d'en avoir vu distribuer, 

non pas sous enveloppe, mais enveloppés dans 
ur.e feuille de papier. 

M. Becqiiart-Six, maire de Lorome, montre 
au Conneil la lettre et sur laquelle est écrite 
eette note:«Veuillez, je vous prie, me retourner 
Cette déclaration tans parler 4'éltclion au por
teur. 

Les" deux gardes attestent les faita. Ce qu'ils 
ont porté élait sou* enveloppe. 

Vu témoin, M. Delecourt, dit que M. Bec-
quart a payé à boire à des électeurs. 

M. Becquart avoue parfaitement la ehose : 
II a rai» plusieurs réunions dans des cabarets, 
comme c'est la eoutiime daas le pays. 

M. le rapporteur Dclpcch fa»t remarqur.r 
qu'il ne s'agit qtiodel'aciion desgirdos-chaui • 
pêtres dans la lullo électorale. 

M.Deliiporte, commissaire du gouvernement 
conclut RU teiet: i'affure est mise en dé!lbéré. 

Gouzeaitcourt. — R ipporteur M. Joppô. — 
Protestatiou tardive et vague. 

Le conseil rejette. , 
Aiibujvy. — M. Sdvrie, cantonnier, de la 

commue», a été élu et un soldat n'a pu voter. 
Les advr\rsaires répondi ut que le cantonnier 

ne travaille i|u'à U Journée. — Rejeté. 
Dimechavx.— Renvoyé â la prochaine séance. 
JMécourt. — Rejette. 
— BOIJRBOUF.O. — L'n crime causé par 

l'Ivresse et l'incondulte. a mis en émoi, ven
dredi dernier, îa paisible commune de Bour-
bourg. 

Dhpuls quelque temps, lo nommé Ed. De-
clercq. eoraonoter, dg4 de 41 ans.av^it délai>sé-
* peu près U- travail et dépensait à boire le peu 
d'argent qu'il gagrait — Vendredi, dans la 
soirée, après dvoir fait do nombreu es stations 
dans les cabarets, il rentra chez lui danr, un 
état d'ivresse très prononcé. 

Sa fernm'- lui ayant reproché son ineonduite, 
il lui répondit par des ciups. puis surexcité 
par le» boissons alcooliques dont il avait fait 
une for'o consommation i' saisit soudain nu 
couteau sur la ui>b\ et en porta à la malheu
reuse femme un vwlent coup Jans le côté. 

Aux cris de la victime, et de ses petits en-
fauis qui avalent f d affolés, les voisins accou
rurent et. lui donnèrent b-s premiers soins. 

Un médecin ariivé presque aussitôt constata 
que la b'essure était grave 

Le meurtrier qui avait fui au raom nt de 
l'arrivée des voisin* a été arrêté le lendemain 
par la gendarmerie et écroué à la prison de 
Dunkerque. 

— BattAt. — Un accident qui aurait p'i avoir 
les terribles conséquences, «'est produit sa
medi, v rs 8 h. 1/2 du matin, à Bruni, chez le 
sieur Crapez. dit Didi. Cet homme, qui est 
ouvrier mluenr. était seul en ce moment chez 
lui. I1 venait de mettra une pellée de chirbon, 
dans son poêle, l'orsquo soudain une détona
tion épouvantable éb-anla toute U mai-on, le 
poêle venait d'éc ater en brisant tout dans la 
nièce. Heureusement, par le olus grand des 
hasards, le. sieur C»rp« z, n'était que légère
ment blessé au cou par un éclat de fonte. 
Après le premier moment d'émotion passé on 
constata que la cheminée en bois était brisée, 
les cadre», la pendule tout était pulvérisé, le 
mur avait de pr.if5n.1es lézardas. On suppose 
qu'une cartouche de dinamyte est tombée 
dans le chirboa et a occa-ionné l'acsideot. 
Un morceau de fonte était entré si profondé
ment dans le châssis d» la fenêtre, que l'on a 
eu beaucoup de peine à l'en retirer. Pas un 
«enl des ï l carreaux de la maison n'est, resté 
intact. 

entrant, 4 dix bernes,'pour le repos de l'Ame 
de Monsieur Jacques Norbert- Anna MESSEN", 
décédé à Bondis , le 5 décenbre 1877, à l'âge 
de 80 asi. — Lés pereennee «si, par onbli, 

^n'auraient pas reos de lettre de faire -part sont 
priées de considérer le présent a vie comme en 
ferlant lien. 

„ PACtJLTtS CATI0L1QDES DE LILLE 

FACULTÉ DES LETTRES 
Mercredi 9 février, à Mu, M. Charaux. - H i s 

toire de la littérature française. Historiens du 

Meroçedlé février, à » h., M, de Vafgerie. — 
Histoire de la philosophie ancienne. Sénàque. 

Mercredi » février, à 8 heures, M. Çaoev — 
Henri IV p'après set lettres missives. Le roi de 
Navarre. Le» guerres religieuses. 

Samedi 12 février, à 4 h., M. l'abbé HjVeft — 
littérature étrangère. Dante : Valeur littéraire 
de la Divine Comédie. 

Samedi 12 février, ht heures, M. Qatnet. — 
Alexandre Sévère. 

E r t . t t t - G l - w 11 al«s K o u b a l x . -
D*OLAB*TIOWS o s NAISS^KOSS du 7 février.— 
Alfred Herehelbout, me Arehiméde.conr Willc-
Matquetier, IL .— Jules Riqnier, rue de la 
Concorde ?3 —Marie Missu, me de M niveaux. 
conr Sioen. 14. — Jnles et Benoît Relof. me du 
Collège. 104. — Madeleine lambin, me du 
Grand Chemin, 18. — Jules Desharbieux, mede 
Lasnoy, maison Menrisse. 1. — Ernest _ Hel-
linckx. rue des Lopjçnes-Haies, cosr Verkindere 
1. — Ejouad Comille. aux 3 Pont», mafcnn Fre-
mmix. — Maxime Prinu, me dn Fcntcnoy. 

DACI.ARATIONS na nfccRs « r 7 février. _ — 
Henri Windel».11 jours, rue de» Longues-Haies, 
cosr Verkindere, 4. — I oui» Godard, 53 ans, 10 
miiL propriétaire, rne de l'Industrie, 16, raaisoa 
Godard. — Pierre Serbrnyn», 1 an», rne des 
Lougges Haies, eonr Legros, 4. — Florence 
Brofttoevieille, 19 an», bambroekeue, dan» le 
canarde Roubaix, près la passerelle Nadand.— 
François Derooee t moi», m e de Sou Vise, nou
velle cour Browaey». 36. —Maria, prétenté snm 
vie, me du Moulin* cour- Mnlliez. ». — Jolie 
Willem, 75 »n», rne du Tilleul, 98. — Florence 
Saeeen, 11 an», an Beau Chêne, maison Jao-
qunrt, 14. — Jeanne Duterte. 24 jour», ree de 
To'irceiiijç, 90. — Joeé|>hine Ve.rernyese, 19 an», 
bnbiaeuae, rue de la Maquellerie, cour Drou 
1er». 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les ami» et connaissances de la famille 

GODARD 8ÉNE0AUT qui, par oubli, n'ao-
raiont paa jeçn d* lettre défaire p«rt du décès de 
Monsieur Louis-Ferdinand GODARD, employé 
à lai Bourse, décédé subitement à Roubaix, le 
6 février 1881, à l'âge de cinquante-quatre 
ans, «ont prié» de considérer la présent avis 
comme en tenant ll«n, et de bien vouloir as 
eigter aux VIGILES qui seront rhantén» le 
mardis, à 4 heures 1i2, et anx CONVOI et 
SERVICE SOLENNEL», qui aorent lieu . le 
mercredi 9 courant, à 9 heures, en l'église du 
Saint Sépulcre. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de l'Industrie, 15. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré au Maître-Autel de l'église parois -
»U1o de'Satr.t-Vartîn. à R. m"'aix. le mercredi 9 

FACULTÉ DES SCIENCES 
Mardi 8 février 1881. 

Court. 
8 h. 1/2 du matin M. Souiilart, mécanique. 
8 h. 1/2 du matin. M. Damlen. optique 
2 h. 1/2 du soir, M. Tcrquem, acoustique et 

optique. 
5 h. du soir, M. Viollette, industrie suciière. 

Manipulation 
9 h . 1/2 à i l h. du soir, M. Damien, physi-

ue. 
Conférence i* botanique 

2 h. du soir, M. Bertrand, halle aux sucres 

C o u r d ' A s s i s e s d u N o r d 
Prés idence de M. H O N O R É , conse i l l er 

à la Cour d'appel d s Douai . 
Ministère p u b l i c : M. B B R T O N . 

Audience du lundi 7 féorier 

La 8e affaire de la journée concerne un ou
vrier flieur de Sain» du Nord nommé Baudln, 
Îprevenu d'-tUentat à la pudeur. Me Hattu est 
e conseil de cet accusé. 

Amedée Baudn est condamné à la peine de 
quatre années de prl«on. 

Audience du mardi S/écrier 

Ministère public : M. Devaulx d'Achy 

T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t 
Cette affaire appelée une première fois à la . 

'session des assises de novembre, a du être ' 
ajournée par suite de l'absence uV deux des 
témoins retenus en Belgique. Elle concerne 
un nommé Rabâche, cordonnier.âgé de 3t ans, 
né à Vrelay (^orame), ayant habité (n dernier 
lieu Vezou (Belgique), eo crime bien que 
commis en Belgique, doit être jugé par tes tri
bunaux fraiicifs l'accusé ayant été arrêté en 
France son pays d'origine. 

Il y a prè* d'un au, dans la nuit du 2< au 22 
février 1880. les gardes-forestiers Duplovei, 
Pièron et Tréhaut, qui étaient en tournoe dans 
les bois de Bélœil, sur le terriloire d'Elligni»» 
Ste-Anne (Belgique),conflésàleur surveillance, 
entendirent à différentes r. prises des coups 
de feu ; ils se dirigèrent vers l'endroit d'où ces 
détonations semblaient provenir et se trouvè
rent en face de plusieurs braconniers. Le chien 
de l'uu d'eux se précipita alors sur celui du 
gardt- Duployoz qui se retourna veis ses cama
rades pour les iuvitér à le tuer. 

Duplove.z avait à peine eu 1* temps de don
ner cet ordre qu'un coup de feu l'atteignait au 
côté droit lui occasionnait au bras et sur le 
corps des blessures assez graves qui le firent 
«.'affaisser. Les bracoonJcr* au nombre de 8 
la plupart porteurs de fusils, système Lefau-
clieux, firent encore en se retirant plusieurs 
décharges dans la direction des gardes sans 
cependant l^s atteindre. 

Il a pu être établi par r.nstruclion et les té
moignages recueilli- que le coup de feu qui a 
atuint l> garde a été tiré parte propriétaire du 
chien qui h'élait élanr..4 au moment de la ien-
eenire sur celui de Dupleyez, et qui a été tué. 
Ce bracoani-r serait l'aeeurt : confronté avec 
le» gardes Péron et Tréhaut, il fin formelle-
uitiit reconi'U par eux. aussitôt qu'il eut pro 
noncé quelques parole*. 

C'est bien lui. di&ent-ils. qui nous injuriait et 
no i* menaçait ; c'est lui. dit T" haut qui a tiré 
sur Puployez et qui a iuvité ses camarades à 
filr» feu sur nous. 

Le témoin Co..t|er, dé-I.are avoir vu Rabâche 
tirer droit sur les garde» Jeanssens. un autre 
témoin, dit aussi avoir I U Rabâche tirer deux 
coups de feu en visant la direction ou se trou
vaient l'-s girdrs. 

Les témoins sont d'iecor! pour assigner à 
R'hache le e.ommaud. mant îles nombreux 
braconnier* rpii se livrent a la chasse sur le 
territoire d'E;lig»i"s et dans l<s b>is;d'aprè4 
eux | c e *crait'Rnla«be qr.i négocierait U 
ven'e dn produit de la chasse et en repartirait 
le montant 

Ver« la fin du mol» d» février, c'est-à-d^'ie rieu de jours après le crime. Rabâche quittait 
a Belgique et se réfugiait en Russie, aban

donnant sa femme et ses enfants. 
L'accusé après avoir nié avee une certaine 

énergie sa présence dan» les bois de Belœl 
la nuit ou le garde Duployez a été atteint d'un 
oapp de feu. a du reconnaître qu'il s'y trou
vait, et que le chien tué lui appartenait ; mai» 
il continue à affirmer qu'il n'a point tiré sur 
le parde et que les antres braconniers de l'en
droit ne lui reconnaissent aucuuo autorité sur 
eux. 

s B e l g i q u e . 
— L'affaire civile intentée par M. Dumont, 

ex-évêque de Tourn^y, contre Mgr Du Rous-
seaux evêque d'Eumânie t's partitott injldelium 
ci-devant administrateur apostolique et au
jourd'hui ch' f titulaire de ce diocèse, et con
tre l'Etat bslge, représenté par MM. les minis
tres de la justice et d s finances, vient d'être 
appelée de nouveau devant la Ire chambre du 
tribunal de ire instance de Bruxelles pour être 
plaidéc, mais divers eia>pêchemeutâ ont néces
sité encore la remise de la eau se,qui a été tlxée 
déllnltivement au jeudi lé mars prochain. 

— TOURNAI. On lit dans le Courrier de l'Ss-
Cdul : 

Sa Grandeur Monseigneur l'Evêque de Tour
nai est parti ce-matin pour Rome, accompagné 
de M. le chanoine Moulart, professeur a l'Uni
versité catholique. 

— M. Chislain Werner de Mérode, sous-Heu-
tcnanl au premier régiment des guides de 
Belgique, fils du comte de Méaode, ancien sé
nateur du royaume de Belgique et de la com
tesse née de Rochechouirt-Nfortema rt, époui-e 
Mlle Pauliue-Charlolte Joséphine de la Roche
foucauld, fille dp' Koger-Alexandre-Loui* de la 
Rochefoucauld duc d'Estissac,et de la duchesse 
née de Ségur. 

FAITS "DIVERS 
— L'enquête o u v e r t e s u r l'affaire de l a 

rue des B e r n a r d i n s s e m b l e d é m o n t r e r 
que l 'agress ion dont M"* R e g n a u l t a-do 
claré avo ir é té v i c t ime n'a pas eu l ieu, 
l ^ s m a g i s t r a t s s e trouvent e n face d'une 
s i tuat ion dél icate , m y s t é r i e u s e , dont o n 
n'aura !e secret que lorsque l eurs i n v e s 
t igat ions s e r o n t tout à fait t e r m i n é e - . 

— Les obsèques de Cubil l ier, i 'ns«assin 
de'M. André Poul in , ont eu lieu hier a u 
cimetiérafl'IvFy. Le corbi l lard éta i t suivi 
par deux p e r s o n n e s s e u l e m e n t : la v e u v e 
du m e u r t r i e r et l'un de s e s n e v e u x . 
' — U n e s c è n e s c a n d a l e u s e s'est produite 
hier so ir a u x abord» de In p a r e Saint-
Luzare. à P a r i s . U n prêtre , cheva l i er de 
la Légion d'honneur, étai t a s s i s s u r u n e 

•banquette de la sa l l e des P a s Perofo*. 
lorsqu'un individu, assoupi auprès de lui 
et p a r a i s s a n t avo ir bu plus que de cou 
t u m e . s e l e v a b r u s q u e m e n t , l 'urcnsant 
de. lui avo ir vo l é s o n porte, m o n n a i e . 

L'ecc lés iast ique protesta, contre u n e 
parei l le aocusatirm. Son -voisin, qui fotiiU 
lait les poches de son panta lon et n'y 
trouva i t p l u s s o n a r g e n t , la maint int , 
é leva la v o i x , sa is i t le plrêlro par le brait 
et le conduis i t s u c.ommiasar'i»' dé police, 
suiyi par la foule , qui en un ins tant 
s'était o m a s u ' e . 

D a n s l e bureau du c o m m i s s a i r e , l>) 
prêtre nia é n e r a ï q u e m e n t avo ir c o m m i s 
un v o l . S o n a c c u s a t e u r é ta i t on train 

perte-monnaie . Ali l ieu de présenter des 
e x c u s e s aï 'hbnrntt , tru'il a v a i t inculpé à 
tort, il c o n t i n u a fcriirVeetrTer. 

Le c e m m i s s a i r e l e r e n v o y a . Lorsqu en 
descendant d a n s l a r u e , l a foule apprit 
qu'il v e n s i t . d e re trouver «on porta-
monnaie; élleïë hua et lui eitt fait un 
m a u v a i s Parti s'il n'eût p r i s l a précaut ion 
de s'esqaivnr l es tement . 

— U N E - S U R P R I S E A G R É A B L E . — . U n e m -
j b l o y é du c h e m i n d* fer « • FOnest, n u x 
J ï P p o i n t e m a n t 8 de 1.800 fr. , trou*att->i»r 

soir, en centrant i s o n domic i le , f i te 
Geoffroid-Renaud, à Cucny, u n e le t tre 
bordée de noir. Il c r o y a i t apprendre quel
que triste nouvel le , , lorsque, après 1 avo ir 
décachetée , il s 'aperçut qu'elle é m a n a i t 
d'un nota ire , lui a n n o n ç a n t qu'un de s e s 
Cjacles v e n a i t de m o u r i r , lu i l a i s s a n t 

^ ^ e n t p Y o y é 0 » ' d o n n é s a a é m i - s i o n à l a 
Compagnie a v e c l a J o i e . f a c , ' e A j ? t

o m " 
prendre d'un h o m m e qui conquiert du 
m ê m ? coup l ' indépendance e t la ver tu . 

- U n e méprise terribi» v ient de causer ie , 
m o r t de Mlle Louise V . : . , u n e jeune^bonne 
de l a r u e P o i s s o n n i è r e . S * ^ V ^ U / ! * 
indisposée , e l l e c o n s u l t a l e docteu . on s a 

Sa'ronne , qui lui ordonna u n e p u r g a t i o -
l'eau de Sedlitz, pour faire u n e écono

mie , e l le n e t r o u v a rien de mieux que de 
fouiiler d a n s un placard où el le croya i t 
en trouver un flacon. Elle prit, par erreur1, 
u n e fiole contenant u n e so lut ion de su 
bl imé corrosif , dont la patronne s e ser
va i t , en lo t ions e x t e r n e s , pour u n e m a l a 
die de p e a u , et en a v a l a le contenu . 

Lou i se ' V.. . tombai t que lques i n s t a n t s 
après dans des c o n v u l s i o n s atroce». A s e s 
cris , des vo i s ins pénétrèrent d a n s s a 
chambre et la trouvèrent s e roulant sur 
le parquet . , . 

M a l g r é tous l es s o i n s qu'on lui a* p r o 
d igués , elle a s u c c o m b é quelques ins tants 
après à l'hôpital Laribois ière , où e l le 
ava i t é té transportée sur l'ordre du c o m 
m i s s a i r e d» police. 

T i » ; i » t j r » i A . U X 

La q u a tr i ème c h a m b r e de la cour d'ap
pel de Bordeaux a.rendu s o n arrêt d a n s 
l'affaire du Courrier de la Dordogne, 
poursuiv i en appel pour art ic le o u t r a 
g e a n t contre l e prés ident de la Républ i 
que . J 

La pe ine de 100 francs d 'amende, pro 
n o n c é e contre M. Edouard Delpit r é d a c 
teur en chef, a été é l evée a S00 f rancs . 

La peine de 15 f r a n c s d'amende 
p r o n o n c é * contre M. de Menou, a é t é 
conf irmée. 

N O U V E L L E S DU MATIN 
l . a q u e s t i o n g r r * o q n e . 

Paris, 7 février, 7 h. soir. 
M. le duc de Broglle a adressé aujourd'hui à 

M. Léon Say, président du Sénat, une demande 
d'interpellation à M. Barthélémy Salnt-ILlalre 
sur la questien grecque-

U n m e e t i n g à L o n d r e s 

Londres, 7 février. 
Uae démonstration contre le bill de coerci

tion en Irlande et contre la conduite du gou
vernement a l'égard «les députés Irlandais a 
en lieu hier dans l'après-midi à Trafalgar 
5qnaro. 

De nombreux clubs radicaux de Londres 
ont pris part a cette démonstration qui avait 
attiré quelques milliers de spectateurs. 

Ou a adonte plusieurs résolutions condam
nant la politique du gouvernement en Ir
lande. 

AuGunetnotabilité n'assistait à ce meeting 
K e n o H v r l I e m e n t p a r t i e l 

d e l a C h a m b r e . 
P;wis, 7 février, 2 h. 2S, soir. 

Le bruit qui a circule que M. Gambetta se
rait partisan du renouvellement partiel de la 
Chambre est absolument confirmé. 

On .apiior'e qu'aujourd'hui encore, dans 
plusieurs conversations, M. Gambetta se serait 
prononcé dans .ce sens. 

L o i s u r l e d r o i t d ' a s s o c i a t i o n 
Paris, 7 février, t h. 3(1 soir. 

La commission sénatoriale relative au piojet 
de loi sur le droit d'association a discuté lon
guement.la rédaction de l'article-présenté par 
M. Dtifanre et portant que les associations re
ligieuses ou autres no pourront posséder ou 
acquérir au delà des limites llxées p>r la pré
sente loi. 

Mais suivant M. Dufaure, le ministère public 
ne pourra pas demander pour cette infraction 
la dissolution de l'association. 

MM Bertauld, Griffe et Tolain ont énergi-
quement insisté pour qun le ministère publie 
ait le droit de demander cette dissolution. 

La commission n'a pris aucune décision, 
trois membres étant absents, MM. Dufaure, 
Paris et Malens. 

R é g i m e d i s c i p l i n a i r e 
d e l a l U o u s r e l l e - C a l é d o n l e 

Paris, 7 février, 4 h. 10 soir 
La commission dVnioête sur lerég :me dis

ciplinaire des établissements pénitentiaires 
delà Nouvelle-cuiédoiiie a entendu aujour
d'hui quelques déportés. 

Elle entendra a la prochaine séance, les 
fonctionnaires qui sont accusés. 

R e v e n n t i i n d i r e c t s d e j a n v i e r 

u n i 
Paris, 7 février, 1 h. 23 soir. 

Le produit des impôts, revenus indirects de 
janvier 1881, présente un total de 18,872,000 fr. 

L e K o n e e c h e r , l e M i n i s t r e d e 
l ' I n t é r l e n r . . 

Paris, *7 février, 6 h. 28 soir. 
M. Constaps. ministre de l'Intérieur, a reçu 

aujourd'hui le Nonce du Pape. 
M . G r é v y e t M . P r o u s t » 

Paris, 7 février, 5 h. 10, soir 
On dément les récits de certains journaux 

sur une conversation que M. Grévy aurait eue 
avec M. Proust, concernant ie scrutin de liste 
et la politique générale. 

NOUVELLES OU SOÎR 
Voici le texte do sommaire du Jour

nal officiel : 
Décret portant promotion au grade d'ensei

gne de vaisseau. 
Décret nommant le président, le viCe-pré»i-

d»nt et le secrétaire trésorier du Bureau des 
longitudes. . ; 

Décret ajoutant les douanes de Dan.Kers.ue, 
Marseille, Bordeaux et Nantes à cellf s qui peu
vent constater l'inaporlatloa temporaire du 
chlorate de potasse. . t.' *: .-'.i 

Exequaiur accordé a un consul général, à 
un consul et S des vtœ-con«uls étrangers. 

PA«TIB non OFFICIELIB. — Avis relatif t la 
délivrance des bons du Trésor a l'échéance 
maximum d'un an. 

Nouvelles et correspondances étrangères. 

N < « r é v y 
M. Grévy se serait déclaré pour le maintien 

du système électoral actuel, croit savoir le 
Rappel. 

M i C l e m e n e e n u 
Nous crevons savoir que M. Clemenceau se 

propose de prendre la parole lors de la seconde-
lecture du projet de h>l sur la liberté delà 
presse. • J-

M. Clemenceau aurait l'Intention de combatv 
Ire certaines dispositions- de ce projet'do lot 
quil Jugé trop restrictives. 1 
Je aépVilè tfa Montmartre colàpàUrait éga-

lômfnt le VétàhMsacroeut du déll\ d outrageai" 
PrésIdrrrtdelaHépnbUpde". dans le c»s ou ce 
rétablissement serait réclamé en seconde dé-
libérat :oa. 

- L e s n o m i n a t i o n s 
-* d a n s l a l é s i o n d ' h o n n e u r 
Le ministre de l'Intérieur a arrêté hier la s e -

de série de nominations dans la Légion 
— « u r q u i lut restait h faire. 

i promotion comprend trente nomina-
don t quatre è la presse et les autres * des 

piliers généraux, des maire», etc. 
« l a presse sont nemmés chevaliers de 
,-ion d'honneur : iT. Pognon, lerepiéspeu-
e lUtf.me»Hlrtw*ittix CnafnbregjtLJuusa. 
eur dn National; M. -Duvand, rédacteur 
f dn Petit Lycmnau et M. de Chorvilie. 

L e m i n i s t è r e e t l o p r o j e t d e l o i 
s u r l e d i v o r c e 

Mer, les membres <ïu cabinet étalent con
venus entre eux; de conserver leur liberté 
d'action, dans la discussion du projet de loi 
sur lé divorce. Cinq ministres et sept sous-
aeerétaires d'état fou» partie de la Chambre ; 
sur ces duuze membres, dix ont voté contre. 
le massage a la discussion des articles, et deux 

Les dix qui ont VOtt contre, sont : MM. J. 
Ferry, Constans.Tirard.Cochery, Sadi-Carnot. 
tftinfttres ; Girerd, Martln-FeuUlée, Wilson, 
de CheiseuL Faîtières, sôtjs-secrétaire» diEtat ; 
les detix qui ont voté pour, sont : MM. Raynal 
et Turque t, sous-secrétaires d'Etat. 

Oépêches T é l é g r a p h i q u e s 
(Servie* particulier 

D é m i s s i o n 
^ n . m i n i s t è r e e a p a g a o l s 

Madrid, 8 février 
Les ministresesp.V"10!8 o n t *>«»né leurs dé-

missious & lasuitedu re.!**Opposé par le rolde 
signer le projet relatif à la c o n . ^ , 8 W a des det
tes amortissables! 

O r a g e à L o n d r e s 
Londres, 8 février 

Un orage suivi de neige et de plaies torren
tielles a eu lieu hier à Landiss. 

• . ' a g i t a t i o n e n - I r l a n d e 
Dublin, 8 février 

Depuis l'arrestation de Davitt e l l e s quelques 
événements récents *u> venus à la Chambre 
des communes, l'agitation de la ligue agraire 
a beaucoup diminue. 

L e s A n g l a i s e n A f r i q n e . 
Capetown, S février. 

Des informations officielles de Pretoria, en 
date du 10 janvier, constatent 'avec les Boers, 
les pertes anglaises ont été sérieuses, grâce & 
la conduite perfide dee Boers. qui. après avoir 
hissé ie pavillon blanc, ont Uré a deux reprises 
sur les troupes anglaises lorsque celles-ci ont 
quitte leurs abris. 

Les Boers excitent les Indigènes à la révolte. 
Mais las chefs indigènes restent fidèles h la 
cause de l'Angleterre et ont oflert aux anglais 
leur assistance armée. Cette offre a été refusée 
néanmoins. 

Cipetown, 6 février, 
On annonce officiellement- que les Basutos 

insurgés continuent en grand nombre de faire 
leur soumission. 

Les chefs insurgés du Bisutoland ont en
voyé au Gouverneur une péUtlon demandant U 
paix. 

Le Gouverneurs répondu que si les insurgé» 
déposent les armes et font leur soumission 
aux autorités, ils peuvent compter, non-seule 
ment sur la justice du gouvernement mais 
encore sur sa générosité. 

L e s I n o n d a t i o n s - e n E s p a g n e 
U n c o r r e s p o n d a n t d e Madrid e n v o i e 

l e s déta i l s su ivant* s u r l e s inondat ion» 
qui e n t l ieu en E s p a g n e . 

Presque tout le royaume est Inondé. L'as
pect de la péninsule est c l u i d'un grand lac. 

Voici en quelques mots l'état des régions 
qui ont l e plus souffert. 

SBVII.LB. Le Guadalqulvlr a débordé d'une 
façon terrible. 175 barques portent des secoars 
aux habitants de la ville, car plusieurs rues 
font complètement inondées. Ce sont celies 
qui portent les noms de : Atnor. Trajo, Giegos, 
l'eral Barco, Lambreras, Palmas. Armas, etc. 
Cent malsons environ se sont écroulées, mais 
fort heureusement l'autorité les avait fait 
tvaeueri 

A 1 .inares, quatre maisons se sont égale
ment écroulée». 

PROVIKGB DU COXDOBA.. — A Castro del Rio. 
les eaux du Guadalquivir ont envahi les cam
pagnes,.renversant sur leur passage des habi
tations et des mou'ins. L'eau a pénétré dans la 
ville, et,' dans les rues Corredera. Caridad,etc., 
elle atteint la hauteur d'un premier étage. 

Les habitants ont dû se réfugier EUT les 
hauteurs de la ville. Quelques maisons «e sont 
effrondrées ; mais, fort heureusement, les ha
bitants en étaient sorUs. L'eau a pénétré . 
dans l'église. 
P/La vote ferrée est coupée à Arjonilla.au kilo
mètre «• 368. et il faut s'ibir un transborde
ment pour pouvoir continuer sur Madrid. 

A Osuna, un pont da chemin de fer a été 
emporte. La circulation des trains est inter
rompue. 

PROVINCB d'ALic.ANTB. — L* Segura prend 
des proportions qui font présager de grands 
malheurs. 

D" Catasparra. on prévient que les eaux do 
ca fleuve peuvent encore monter d'un mètre. 
ce qui provoquerait une inondation générale 
dans la province. 

A Orinuela, les eaux se sont élevées de deux 
mètres, et l'eau envahit toute la campagne. 

La ville est sérieusement menacée. 
Les nouvelles de Calasparra et Ciez sont dé

solantes. Les habitants se réfugient sur les 
moutagnes voisines 

Les pertes son» Immenses. 
•A Mol in s, le village est complètement sous 

les eaox. 
TBRDBL. — La rivière Turia et ses Affluents 

ont débordé d'une façon extraordinaire. Le» 
campagnes sont dévastée*. Plusieurs villages 
ont été évacués. 

A Bergis, l'inondation a causé l'effondre
ment d'une maison. Ci; q personnes ont péri. 

A ' A K J U B Z . — Le Tage et la Zarama ont dé
bordé. L'eau arrive jusqu'au pied du château 
royal. Les jardins sont complètement dévastés 
et une nappe d'eau d'un mètre de haut couvre 
les alentours du château. 
- S. M Alphonse XII a fait distribuer des se
cours aux familles les plus éprouvées. 

"USE TSFfiSiFiïïSSïï " 
les 8,9 et 10 février 1881 

de 1 0 , 0 0 0 A C T I O N S du 

Canal de Pierrelatte 
G A R A N T I E S P A R L ' E T A T 

a u p r i x Sa 5 7 5 f r a n c s l'un© 
Les Actions du C A N A L D E P I E R R K -

I i A T T E (.yr-C'VW anont/m*. capital S I X 
M I ï L l O N S I . d o n n a n i t d r o t t t M 
intérêt minimum de 4 fr. 65 9é."garanti p a r 
l 'Eta t , e'onforméineot * Ja loi votée |»»r les 
Chambres, e t X u n rembqursement A M O 
I M M , 

L'action remboursée e s t remnlaeén par 
une action de Jouifsancn ou i participe à 
tons le* bénéfices d e l'entreprise. 

--^ ) 
Les actions du C a n a l d e P l e r r e -

l a f t e jouissent, a partir d u l*e janvier 
1*81 : 

- 1* D'un intérêt de 26 fr. pendant la p é 
riode d s èonsiroetrsnê; 

2» D'an intérêt de 2? fr". 50 pendant t o n t 
le cours de l'exploitation ; • " 

'• C e » i n t é r ê t s i nnnt g a r a n t * 
. . - . • p a r l ' é t a t 

Le'revenu présumé n'élèvera à' 45 francs 

Vmkitverse rÏKS '•£ V^IlT: 
•En Hbêesnt' enlîèremeo»','m», r i o i t tm 

Jrtre «u eortérir . . . . . . 
., M- Ar NoYSLUtel Cvbofltiuior; 9, rue dn 
Srand-Chernin, à R o u b v x , rrej i t , bans 
fc'»i8..'QJiJe,«etnan'd» d**cil<<D».. 

Pu trouve- ch»z lui tou< les. documenta 
•affîti&l&ju&tificfctift. - 19314 

«OT, wwyytyj t i r 11 in_ tj ; 111 • • i n«i»j^»«n»>«n»f»jaj»| 

4>0*rUly r» *-**<\±M$î**\i&BÊÊ& 
Ko':hsix — ttnti A f rr*Fr> RFtmTTT 
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